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LISTE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL N° 15 

DU 30 Janvier 2023 
(article L.2121-25 du Code Général des  

Collectivités      Territoriales) 

 
 
 
 
 
 

 

2023-407 CONSEIL MUNICIPAL – PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 5 DECEMBRE 
2022 - APPROBATION 

 

Le Conseil : 
 

APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 5 décembre 2023. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

2023-408 COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 

Le Conseil : 
 

PREND ACTE des décisions prises par M. le Maire ou son Représentant et listées en 
annexe. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

2023-409 MARCHES ET BRADERIES - TARIFS AU 01.02.2023 

 

Le Conseil : 
 

VOTE les tarifs exposés ci-dessus applicables au 1er février 2023. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

2023-410 CHEMINEMENT LE LONG DU PLANCAION – PARCELLE CP 187P - 
ACQUISITION 

 

Le Conseil : 
 

1 - DECIDE l’acquisition amiable des deux garages et du terrain attenant cadastrés CP 
187p dans les conditions ci-dessus décrites, 

 
2 - PRECISE que les frais liés à cette transaction foncière (frais de géomètre, frais de 

promesse, frais d’acte, frais d’élaboration de la servitude et de modification de 
la copropriété) seront pris en charge par la ville de Flers, 

 
3 - AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes en l’étude de Maîtres CHAIX-

CHAMPETIER avec le concours du notaire du vendeur. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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2023-411 DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2023 

 

Le Conseil : 
 

PREND ACTE de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire 2023 et de l’existence du 
rapport. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

2023-412 CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
LES MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX ET LES FOURNITURES ET SERVICES 
ASSOCIES A CES TRAVAUX – AVENANT N° 1 

 

Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à la 
convention de constitutive de groupement de commandes pour les marchés 
publics de travaux et les fournitures et services associés à ces travaux. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

2023-413 PROJET RESIDENCE DOMITYS – CHAMP DE FOIRE – DECLASSEMENT 
PARTIEL DU DOMAINE PUBLIC – PARCELLES CN 19 P(A) ET CN N°DP(A) – 
CESSION –COMPLEMENT 

 

Le Conseil : 
 

1 - PREND ACTE que la parcelle cadastrée CN 19p (A) a été désaffectée et déclassée du 
domaine public, 

 
2 - DECLASSE du domaine public la parcelle cadastrée CN n°dp(A), qui a été désaffectée 

depuis Août 2022, 
 

3 - DECIDE la cession amiable d’une partie du Champ de Foire, cadastré CN 19p (A) et 
CN n°dp(A) comme précisé ci-dessus à la SCI FLERS PALOMINO, ou toute 
société s’y substituant, dans les conditions ci-dessus décrites, 

 
4 - PRECISE que les frais liés à cette transaction foncière (bornage, frais de promesse, frais 

d’acte, frais d’élaboration de la servitude) seront pris en charge par 
l’acquéreur, 

 
5 - AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes en l’étude de Maîtres Géraldine 

LEPRINCE-DURAND/Thibaud HENNEGRAVE avec le concours du notaire de 
l’acquéreur. 

 
ADOPTE A LA MAJORITE……. Vote CONTRE, celui de Monsieur Pascal CATHERINE 
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2023-414 PROCEDURE DE RAPPEL A L’ORDRE POUR LES MINEURS – CONVENTION 
DE PARTENARIAT VILLE DE FLERS / PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 

 

Le Conseil : 
 

1 - APPROUVE les modalités de partenariat entre la Ville de Flers et le Procureur de la 
République près le Tribunal d'Alençon pour l’exercice du rappel à l’ordre, 
telles que définies dans la convention ci-annexée, 

 
2 - AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention ci-annexée 

ainsi que les éventuels avenants à venir, 
 

3 - AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente, 

 
4 - RAPPEL que la mise en œuvre de cette convention s’inscrit dans le cadre de la 

STSPD. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 


